


 

 

 
 



 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 
Accompagnement des agriculteurs en difficulté 

 

 
  

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

Accompagnement 

léger 

Accompagnement 

classique 

Accompagnement 

complexe 

32 28 20 

Tableau présentant le nombre d’accompagnements en 2022 
par type 

Schéma présentant le pourcentage d’accompagnement 
par type de production en 2022 

LES FAMILLES ACCOMPAGNEES PAR SOLIDARITE PAYSANS JURA : QUELQUES CHIFFRES 

 

80 familles ont été accompagnées sur l’année 2022, dont 19 nouveaux accompagnements. 

 
 

COMPETENCES JURIDIQUES ET 

TECHNIQUES 
 

 

En 2022, une animatrice juriste travaille un 

jour par semaine pour Solidarité Paysans 

Jura. Sur ce jour, des temps d’échanges 

avec les bénévoles sont prévus pour 

aborder des aspects juridiques et 

techniques de certains accompagnements.  

En 2022, 14 personnes accompagnées sont 

en procédure judiciaire ou en plan de 

continuation. Les bénévoles et salariées 

accompagnent les personnes pour monter 

leurs dossiers et assistent aux audiences du 

Tribunal et aux rendez-vous avec le 

mandataire. 
Les personnes sont également 

acompagnées dans la reprise en main de 

la partie administrative (reconstitution de 
comptabilité, budget prévisionnel, suivi 

de trésorerie) et dans la mise en place 
d’échéanciers de paiements. 
 

SPECIFICITES DE 

L’ACCOMPAGNEMENT DE SP 

 

 

Suite à la réception du premier appel de 

l’agriculteur (aucune intervention suite à 

la demande d'un tiers n'est possible), 

l’accompagnement dans la confidentialité 

et le respect est réalisé par un binôme 

de bénévoles. 

L'objectif de la première rencontre est 

d'établir un diagnostic en 

collaboration avec l'agriculteur.trice. 

L'approche globale de la situation est  

privilégiée. Les aspects humains, 

sociaux, relationnels, familiaux s'avèrent 

tout aussi importants que les aspects 

techniques, économiques, juridiques et 

financiers. L'association assure un suivi 

des démarches, la veille des aides 

conjoncturelles, et accompagne les 

agriculteurs.trices dans leur prise de 

décision.  

 

 

RENFORCEMENT DES LIENS 

AVEC LES PARTENAIRES DE 

TERRAIN 

 
Solidarité Paysans bénéficie de 

partenariats avec les acteurs du 
monde agricole jurassien, lui 

permettant de mieux répondre aux 
besoins des personnes 

accompagnées.  
Certaines personnes sont 

accompagnées conjointement par 

un.e travailleur.euse social.e de la 
MSA et Solidarité Paysans ;  

Plusieurs personnes accompagnées 
ont participées aux formations de 

l’AFOCG ; 
28 personnes accompagnées ont pu 

réaliser leur télédéclaration PAC 
avec le soutien de la DDT ;  

Certaines personnes sont orientées 

vers Solidarité Paysans par des 
membres d’OPA, des élus de 

communes ou des particuliers. 
 

Carte localisant les accompagnements en 2022* 
*un point bleu peut représenter plusieurs 

accompagnements si commune identique 



 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 
Formations 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

LES FORMATIONS DESTINEES AUX BENEVOLES 

 

3 réunions de suivi :  

Objectif : revisiter les dossiers en cours et se former à travers 

le partage d'expérience 
Dates : 07/04 ; 19/09 ; 30/11 

 

3 relectures de pratique : 

Objectif : relecture des accompagnements avec une médiatrice 

en relations humaines 

Dates : 07/03 ; 16/06 ; 24/10 

Intervenante : Lucie Fauvet 

 

 

 
 

Face à la complexité croissante des demandes de soutien, les bénévoles accompagnateurs, pour la plupart 

agriculteurs (actifs ou retraités), qu'ils soient débutants ou confirmés par des années de terrain, éprouvent le 

besoin d’échanger et de se former sur les différents aspects qui concernent l’accompagnement (économique, 

technique, juridique, social, humain). 

En 2023, l’association a organisée 53 heures de formations par bénévole. 

LES FORMATIONS DESTINEES AUX AGRICULTEURS.TRICES ACCOMPAGNES.EES 

En 2022, le « groupe pâturage », réunissant bénévoles et personnes accompagnées autour du thème du 
pâturage et du fourrage, s’est retrouvé 4 fois. Le principal objectif est que tout le monde puisse s’exprimer  

pour examiner les problématiques en lien avec le pâturage et la récolte du fourrage et passer en 
revue les différents leviers d'actions possibles. 

 
- 1ère rencontre du groupe pâturage (23/02/2022)  

Contenu : Bilan de l’hiver passé en termes de stock fourrager et reflexion collective sur les thèmes de 

rencontre pour l’année 
 

- « Gestion des prairies dégradées » (07/04/2022) 
Intervenante : Sylvie Bombrun - Chambre d’agriculture du Jura 

Lieu : Parcelles d’une personne accompagnée puis en salle 
 

 

- « Renouvellement et implantation de prairies » 
(12/05/2022) 

Lieu : Parcelles d’un bénévole puis visite de l’ensemble de la ferme 
 

 

- « Gestion des stocks de fourrage suite à la sécheresse estivale » (14/11/2022) 
Intervenant : Florian Anselme de Jura Conseil Elevage 

 

Formation « Premiers Secours en 

Santé Mentale » (08/12 et 09/12) 

 

Le rôle du secouriste en santé mentale 

est d’être un premier relai et de savoir 
orienter la personne vers des 

professionnels du territoire. 

 

Séance de relecture de pratiques à Lons-le-
Saunier, le 19 septembre 

Formation en comptabilité (06/10 et 11/10) 

Jour 1 : « repérer les difficultés à travers l’analyse 
de la comptabilité » 

Intervenants : dd Jean-François Labrousse et Amandine 

Geillon, conseiller.e.s au CER 
 

Jour 2 : « reconstituer une comptabilité  et 

obligations déclaratives » 

Intervenante : Blandine Dorin, formatrice à l’AFOCG  

 
Formation juridique (25/05) : « Accompagner les 

agriculteurs et agricultrices en procédure collective »  
 

 



 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 
Défense collective 

 

LE RESEAU SOLIDARITE PAYSANS COMPTE 

SUR LES ANTENNES LOCALES 
 

Le réseau Solidarité Paysans a notamment pour 
mission de porter ses revendications vis-à-vis des 

évolutions réglementaires et légales ; auprès des élus, 

de l’éxecutif et du grand public. 
En 2022, le réseau était particulièrement mobilisé sur 

la feuille de route pour la « prévention du mal-être et 
l’accompagnement des agriculteurs en difficulté », la 

loi en faveur de l’activité professionnelle indépendante 
et l’expérimentation d’un Tribunal des Affaires 

Economiques (TAE). 

Afin de prendre en compte au mieux les besoins et 
problématiques des agriculteurs.rices dans le cadre de 

leur proposition d’amendements, le réseau s’appuie 
sur des informations de terrains. 

A ce titre, un certain nombre de questionnaires sont 

transmis et Solidarité Paysans Jura s’attache à y 
répondre : retour sur le dispositif AREA, sur la gestion 

du RSA, sur le Tribunal Judiciaire…  
En parallèle, le réseau a organisé plusieurs réunions 

d’informations sur ces sujets pour l’ensemble des 
associations. 

LA MISE EN PLACE DE LA FEUILLE DE ROUTE 

La prise de conscience de la gravité de la situation 

des agriculteurs par le gouvernement a conduit en 
2022 à la mise en place d’une feuille de route 

interministérielle pour la prévention du mal-être et 

l’accompagnement des agriculteurs en difficultés, qui 
se décline dans chaque Département sous la 

responsabilité du Préfet. 
Solidarité Paysans Jura participe, en tant que 

structure d’accompagnement, aux comités plénier et 

technique. 

 

 

 

 

CAMPAGNE DE TELE DECLARATION PAC 

 

Depuis 2015, Solidarité Paysans a mis en place un partenariat avec la DDT pour une assistance à la télé-

déclaration. Ce service a été proposé à toutes les personnes accompagnées par l’association. 

L’objectif est de proposer une assistance pour les personnes qui n’ont pas la possibilité de faire leur déclaration par 

leurs propres moyens. 

28 personnes ont bénéficié de cet accompagnement personnalisé. 

 

 

 FONDS DE SOLIDARITE DES CONSOMMATEURS ET 

DES CITOYENS  
 

La marque « C’est qui le Patron ?! » a mis en place un 
fonds de solidarité dont le but est d’allouer des aides 

d’urgence aux agriculteurs.  

 
Grâce au partenariat entre le fonds de solidarité créé par 

« C’est qui le Patron ?! » et Solidarité Paysans National, 
les associations locales du réseau ont pu aider des 

familles à percevoir une aide de 1500 €. 

 
Une famille accompagnée par Solidarité Paysans Jura a 

bénéficié de cette aide en 2022. 
 
  

Au-delà de l’accompagnement global que nous apportons aux agriculteurs.rices qui font appel à 

nous, Solidarité Paysans Jura est engagée dans une démarche plus large d’appui et de défense 

des agriculteurs en difficulté. C’est à ce titre que nous sommes impliqués dans plusieurs 
commissions et projets en partenariats avec des institutions agricoles. 

 

INFORMATIONS SUR LES AIDES FINANCIERES 

 
En 2022, face à l’augmentation des charges pour les 

exploitant.e.s agricoles liée à la guerre en Ukraine, le 

Gouvernement a mis en place un plan de résilience. 

L’association Solidarité Paysans était reconnue 

tiers de confiance pour la vérification des éléments 

comptables. 

Ces aides ont pu être relayées par les bénévoles de 

Solidarité Paysans auprès des personnes 
accompagnées :  

-L’aide à l’achat d’aliment 

-Dispositif exceptionnel de prise en charge des 
cotisations sociales dénommé "Pec résilience" 

-Dispositif de report du paiement des cotisations 
sociales 

 

Par ailleurs, les bénévoles de Solidarité Paysans 
s’assurent que les personnes accompagnées aient bien 

connaissances de l’ensemble des aides et subventions 
qui pourraient les concerner. 

 



 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

BULLETIN D’INFORMATION ET DE LIAISON : LE FIL 

DE SOLIDARITE PAYSANS FRANCHE COMTE  

 

Comme les autres années, 

2 Fils de Solidarité Paysans ont 

été édités. Ils sont un moyen de 

communiquer autour de nos 

actions et des actualités du 

monde agricole.  

 

Il est envoyé à tous les 

adhérents, les 

agriculteurs.rices 

accompagnés.ées par 

Solidarité Paysans ainsi que 

ses partenaires en Franche 

Comté, soit près de 500 

personnes.  

RAPPORT D’ACTIVITE 
Vie de l’association 

RAPPORT D’ACTIVITE 
Communication et prévention 

INTERVENTION : PREVENIR AVANT L’INSTALLATION 

 

Les bénévoles de Solidarité Paysans Jura interviennent auprès de futurs installés en BPREA du LEGTA de 

Montmorot et dans le cadre de la formation « de l’idée au projet ». 

Afin d’améliorer l’intervention, un groupe de travail s’est retrouvé 

plusieurs fois en 2022. 

 

L’objectif est de faire réfléchir les jeunes sur : 

- les embûches à éviter pour l’installation ; 

- les points importants pour un projet d’installation durable ; 

- les dispositifs d’aides en cas de grosses difficultés financières. 

 

A l’occasion des 30 ans de l’association Solidarité Paysans, 

plus de 100 personnes se sont réunies le 26 avril au 
LEGTA de Montmorot pour une journée de conférence 

intitulée « Des Paysans debout ». 

 
Cette journée, préparée depuis un an, a permis de mettre 

en lumière les moments forts et l’évolution de 
l'accompagnement des agriculteurs en difficultés. Le 

matin, nous avons suivi la rétrospective de ces 30 
années d’action de l'association à l’appui de 

nombreux témoignages. L’intervention de Jean-Claude 

Balbot, ancien administrateur de la FN CIVAM, sur 
l’impact du système de production alimentaire, puis la 

table ronde composée d’intervenants du monde agricole 
du territoire ont permis d’élargir le champ de vision à 

l’agriculture de manière générale.  

 
L’après-midi, animée par le responsable du pôle 

« changements de pratiques » au sein de Solidarité 
Paysans National, fut riche en témoignages : des 

personnes accompagnées, des bénévoles et un membre 
d'Accueil Paysan. Nous avons pu voir grâce à elles.eux 

que ces changements peuvent être un levier de 

redressement des exploitations.  

 

 

 

DES PAYSANS DEBOUT : 30 ANS DE SOLIDARITE ET DE RESISTANCE 
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Conseil 
d'administration 

Evènements 
Commissions 
thématiques 

Réunions réseau SP 

9 3 Commissions 26 Réunions SP BFC 5 

 
30 ans SP Jura Communication 8 Réunions SP FC (Fil) 2 

Conseil 

d’administration 
Pique-nique SP – AFOCG Finances 1 Réunions SP National 2 

9 AG 2022 – SP Jura Salariée 7 Réunions partenaires 

  
Formation 5 AFOCG 1 

  
Groupe pâturage 2 

Services administratifs 
(DDT, DDCSPP) 

3 

  Jardins du partage 3 Comité plénier  1 
Accompagnement 15 Financeurs 4 

Réunions de suivi + relecture de pratiques + formations 11 MSA (travalleurs sociaux) 2 
Formation AED « groupe pâturage » 4 

 
 

EQUIPE SALARIEE 

Animatrices – médiatrices (action d’accompagnement)  :  
Kathleen Delage : Passage de 0,5 à 0,2 ETP au printemps 2022 

Jeanne Adhémar : 1 ETP depuis octobre 2021 
Anna Carraud : Arrivée dans l’équipe en novembre 2022, à 0,5 ETP. 

Pour cette action, 2360 h travaillées. 

 
Coordinatrice Jardins du Partage :  
Alix Despond : 0,57 ETP depuis février 2019 

VIE STATUTAIRE 

 
En 2022, ce sont 73 temps de rencontres ou réunions. 

 

 

MOYENS HUMAINS ET TEMPS 

DE DEPLACEMENT AU SERVICE 

DE L’ASSOCIATION 
 

Le temps de bénévolat pour l’année 

2022 est de 5219 h (hors Jardins du 

partage), ce qui équivaut à plus de 3 

ETP. 

 

Le nombre total de kilomètres 

défrayés par l’association est de 

29 773 km. 

17/07 : Pique nique Solidarité Paysans - AFOCG 
 
Ce pique-nique réunit tous les ans les personnes que nous 
accompagnons, les animateurs et les bénévoles de nos 2 associations. 

 

Le 17 juillet, nous avions rendez-vous à Savigna. 50 personnes 
étaient présentes pour ce moment convivial.  

 

 

Répartition du temps de travail salarié par action (hors JDP) 

RAPPORT D’ACTIVITE 
Vie de l’association 

 

EQUIPE BENEVOLE 

 

En 2022, 35 bénévoles 

composent l’association (hors JDP). 

2 nouveaux bénévoles ont intégrés 

l’équipe en 2022 !  

Tableau présentant le nombre de réunions par catégorie en 2022 

100 adhérents et adhérentes à 

jour de leur cotisation en 2022, 
dont 5 structures. 



 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 
Réseau et partenaires 

 

MSA DE FRANCHE-COMTE 

Depuis 2015,  les associations Solidarité Paysans de France-

Comté et la MSA sont liées par une convention de 

partenariat. La convention arrivait à son terme en 2022 et 

les négociations sont en cours pour son renouvellement 

(rencontre en octobre entre les représentants de Solidarité 

Paysans et de la MSA). 

 

La rencontre annuelle avec les assitants sociaux pour faire 

le bilan des accompagnements conjoints a eu lieu en 
septembre 2022. Cela nous a permis de faire le point, 

d'échanger des informations et de se rappeler que le 

travail d’équipe est une réelle force.  

 
 

AFOCG 39 

Un partenariat est établi entre SP et l’AFOCG afin que 

les personnes accompagnées par SP puissent participer 

aux formations de l’AFOCG, voire gérer une situation 

d’urgence administrative avec les salarié.e.s de l’AFOCG. 

INPACT : INITIATIVES POUR UNE 

AGRICULTURE CITOYENNE ET TERRITORIALE 

 
Depuis 2012, Solidarité Paysans appartient au 

collectif InPACT qui a été créé pour renforcer la 
coopération entre 7 associations.  

A ce jour : Terre de Liens Bourgogne 
Franche- Comté, AFOCG Jura, Accueil 

Paysan, Le Serpolet. L' AFIP 
Bourgogne Franche Comté et le MRJC 

ne  sont plus présents sur le 

département.  
 

Le collectif met en place des actions autour de 
l'installation et la transmission. Une structure régionale 

est aujourd’hui en constitution. 
------- 

SP s’associe à la réflexion pour la constitution 
d’une Coopérative d’Installation en Agriculture 

Paysanne (CIAP). Les objectifs : 

Répondre à ce qui n'est pas pris en compte 
actuellement; 

Aider les nouvelles paysannes et paysans à confronter 
leur projet avec la réalité du monde;  

Favoriser la transmissibilité des fermes et leur maintien 
;  

Accompagner et soutenir des projets pour une 
agriculture diversifiée, répondant aux besoins 

alimentaires des territoires ; 

Accueillir sur les territoires et privilégier ainsi l'emploi 
non délocalisable ; 

Mobiliser les paysannes et paysans pour qu'ils 
anticipent la transmission de leur ferme, et qu’ils se 
préparent à expliquer les choix qui les ont guidés dans la 
conduite de leurs pratiques; 

Partager, mutualiser et échanger les savoir-faire en 
cohérence avec les enjeux agro-environnementaux. 

 

 

SOLIDARITE PAYSANS NATIONAL 

 

-La co-présidente de SP Jura, Marie-Andrée BESSON, est 

membre du Conseil d’Administration du National ; 

 

-3 administrateurs de SP Jura ont participé à l’Assemblée 

Générale Nationale à Paris les 28 et 29 juin ; 

 

-Les administrateurs et bénévoles du Jura sont investis dans 

les différentes réunions d’information et de réflexions sur 

les outils communs au réseau :  

-Le trésorier a participé aux réunions sur le fonds de 

dotation national et aux réunions des responsables 

associatifs ; 

 -Le co-président du Jura, Gérard Aymonier, fait 

parti de la commission « statuts et conflits » ; 

-Solidarité Paysans Jura a participé à la proposition 

d’amendements pour la re-ecriture de la charte et du 

règlement intérieur du réseau ; 

-Un des adminsitrateurs participe à la « commission 

juridique » du réseau dont l’objectif est de 

consolider les compétences et la veille 

juridique au sein du réseau.  

 -Salariées et bénévoles ont présenté le 21 

novembre la dynamique collective du Jura, le 

« groupe pâturage », a plus de 50 personnes 

du réseau. 

 

SOLIDARITE PAYSANS BOURGOGNE FRANCHE 

COMTE (SP BFC) 
 

Les projets de l’année 2022 : une journée 

de formation avec France Active sur la 

communication au sein de nos associations, 

la participation au prix régional de 

l’Economie Sociale et Solidaire, dont 

l’association a été lauréate, et la 

demande de subvention au Conseil Régional. 

L’Assemblée générale de l’association a eu 

lieu le 15 décembre.  

CHAMBRE D’AGRICULTURE DU JURA 

 

Le 26 avril 2022, le Président de la Chambre d’Agriculture 

a participé à la table ronde organisée par Solidarité 
Paysans Jura dans le cadre des 30 ans de l’association. 

 
SCOP EN VIE BIO 

 
La SCOP EN VIE BIO a 

octroyé un don de 8877 € 

à Solidarité Paysans Jura 
et a contribué à la 

communication des 30 ans 
de l’association. 



 

 

L’ORGANISATION 

 

La coordinatrice du projet, Alix 

DESPOND, travaille à mi-temps, 

entourée par la commission JDP qui se 

réunit 4 fois par an. 

Sur chaque Jardin, il existe : soit un 

parrain ou une marraine, soit un 

groupe de bénévoles pour motiver et 

suivre les jardiniers, et organiser 

l’activité de jardinage en elle-même. 

16 bénévoles (représentant 0.5 ETP en 

2022) s’investissent dans ces espaces. 

SP 39 mène cette action en partenariat 

avec des associations ou services qui 

partagent l’intérêt de poursuivre et 

développer ce projet : 

 Le Secours Catholique pour Brevans 

et Poligny 

 L’association familiale du canton de 

Beaufort-Cousance pour Cousance 

 Le CCAS de Lons-le-Saunier pour le 

Jardin du Partage de l’Accueil de Jour 

 L’Association St-Michel-le-Haut pour 

le Jardin de Champagnole 

 La Croix-Rouge à St-Amour 

  ,  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 
Les Jardins du Partage 

ACTIONS MENEES EN 2022 

 
Récupération, nettoyage et installation 

d’un récupérateur d’eaux de pluie à 
Champagnole. 

Nettoyage et accueil de nouveaux 
jardiniers à Cousance. 

Intégration de nouveaux bénévoles, 
d’un nouveau public (jeunes de 16-25 

ans avec la MILO), ateliers bricolage 
avec palettes au Jardin de l’Accueil de 

Jour à Lons-le-Saunier. 

Intégration de nouveaux jardiniers et 
occupation d’une nouvelle parcelle à 

Clairvaux-les-Lacs. 
Rencontre de la régie de Quartiers de 

Dole (projet de jardin partagé à 
vocation sociale) et réflexion sur 

l’accompagnement d’une classe de 
l’école de Brevans. 

Participation à la Fete des Jardins du 

Secours-Catholique BFC et celle de 
Jura Nature Environnement.  

Une rencontre conviviale et de 
découverte inter-Jardins le 30 juin à 

Lons-le-Saunier, avec cinquante 
participants. 

 
 

LE PROJET ET SES ENJEUX 

 

Initié en 2012 en collaboration étroite 

avec le Département, les Jardins du 

Partage poursuivent leur mission de lien 

social et d’intégration. 

L'objectif de ces espaces est de 

permettre à des personnes en situation 

d’isolement et/ou de précarité de sortir 

de chez eux pour rencontrer d’autres 

personnes, échanger et mettre les mains 

dans la Terre. Personnes seules, familles, 

français.es et demandeurs d’asile sont 

accueillis. 

Le jardin est un prétexte à se retrouver, 

discuter, réfléchir ensemble de ce qui va 

être fait. C’est un véritable outil de 

remobilisation. 

Chaque Jardin du partage est unique, 

avec ses propres spécificités mais tous 

portent les valeurs portées de Solidarité 

Paysans Jura (le non-jugement, la 

confidentialité, l’écoute et la solidarité). 

En 2022, 10 Jardins du Partage 

s’activent, comptabilisant 80 jardiniers et 

jardinières. 

 

 

 



 

 

Compte de résultat du 1er janvier au 31 décembre 2022 

RAPPORT FINANCIER 
Année 2022 

2022 dont JDP 2022 dont JDP 

Achats 2 138,21 € 605,14 € Prestations de Service 956,48 € 0,00 €

Achats études et prestations 550,00 €

Fournitures administratives 1 114,35 € 131,28 € prestations de Service (f°) 956,48 € 0,00 €

Plants et fournitures Jardins 473,86 € 473,86 € Autres prod annexes 0,00 € 0,00 €

Services extérieurs 11 372,66 € 596,60 € Suivi et audits 0,00 € 0,00 €

Location  + ch locatives + 

maintenance 6 699,71 € 206,31 €

Assurances 157,95 € 15,79 € Subventions d'exploitation 58 361,78 € 8 783,00 €

Documentation générale 145,00 € 14,50 €

Frais de f° + colloque 4 370,00 € 360,00 € Région 33 953,78 €

Autres services extérieurs 27 414,19 € 3 887,80 € Conseil Départemental 6 783,00 € 6 783,00 €

Intervention extérieures 0,00 € 0,00 € Chambre d'Agriculture 7 525,00 €

Honoraires compta + paie 1 120,65 € 105,30 € MSA Franche Comté 1 500,00 €

Communication 3 554,68 € 370,33 € Autres organismes 5 600,00 €

Divers pourboires dons 0,00 € Fonds Départemental animation 1 000,00 €

Déplacements intervenants 149,20 € 30,00 € FDVA et FRDVA 2 000,00 € 2 000,00 €

Déplacements salariés 4 398,53 € 2 567,32 € Autres produits de gestion 16 225,13 € 5,00 €

Déplacements bénévoles 10 173,97 € 351,54 € Cotisations 1 795,00 € 5,00 €

Réceptions 2 561,83 € 36,02 € Dons 14 429,30 € 0,00 €

Frais postaux 2 909,22 € 290,92 € Produits divers de gestion 0,83 € 0,00 €

Télécom 709,73 € 119,88 € Produits financiers 341,20 € 0,00 €

Frais bancaires 84,90 € 8,49 € Produits exeptionnels 11 211,99 € 346,24 €

Cotisations associations 1 751,48 € 8,00 € Produits exept / ex antérieurs 1 865,75 €

Contributions f° continue 271,14 € 11,30 € Quote part subv investissements 1 346,24 € 346,24 €

Charges de personnel 60 163,53 € 15 948,20 € Reprise de provisions 8 000,00 € 0,00 €

Salaires 49 473,53 € 13 876,12 € Transfert de charges 9 444,67 € 0,00 €

Cotisations MSA 10 284,00 € 2 072,08 €

Mutuelle 406,00 € 0,00 €

Autres charges de personnel 0,00 € 0,00 €

Charges diverses de gestion 2,56 € 0,00 €

Ch except/ exo antérieurs 650,00 € 100,00 €

Valeur nette actif cédé 0,00 € 0,00 €

Dotation amortissements 1 463,69 € 457,44 €

Dotation aux provisions 7 960,00 € 796,00 €

TOTAL DES CHARGES 111 435,98 € 22 402,48 € TOTAL DES PRODUITS 96 541,25 € 9 134,24 €

Résultat bénéficiaire 0,00 € Résultat déficitaire 14 894,73 € 13 268,24 €

Mise à disposition de biens Prestations en nature 

Prestations en nature Bénévolat 108 306,00 € 14 364,00 €

Bénévolat 108 306,00 € 14 364,00 € Dons en nature

TOTAL  219 741,98 € 36 766,48 € TOTAL  219 741,98 € 36 766,48 €

COMPTE DE RESULTAT 2022



 

 

 
Bilan au 31 décembre 2022 

 

  

2021 2022 2021 2022
Matériel 7 243 €         4 707 €         Fonds propres 58 887 €        72 915 €       
Amortissements cumulés 1 102 €-         Fonds Associatif Droit Reprise

Subvention d'Equipement 5 947 €           4 600 €          
Titre immobilisés 1 546 €         1 561 €         Résultat exercice 14 028 €        14 895 €-       
Concessions et droits 75 €               46 €               TOTAL CAPITAUX PROPRES 78 861 €         62 620 €        
TOTAL ACTIF IMMOBILISE 7 763 €          6 314 €          PROVISIONS 8 000 €           7 960 €          
Subventions à recevoir 14 985 €      Fournisseurs et autres dettes 5 622 €           5 716 €          
Créances 21 956 €      48 825 €      Personnel rémunérat° dues 1 606 €           2 113 €          
Trésorerie 55 502 €      30 432 €      Impots et organismes sociaux 2 314 €           2 564 €          

Frais bénévoles 3 991 €           4 787 €          
TOTAL ACTIF CIRCULANT 92 444 €       79 257 €       TOTAL DETTES 13 533 €         15 179 €        
Charges constatées d'avance 189 €             189 €             Produits constatés d'avance -  €               -  €              
TOTAL ACTIF 100 395 €    85 760 €       TOTAL PASSIF 100 395 €      85 760 €        

SUPPRESSION DE LA SUBVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Sur décision du Président du Conseil Départemental, la demande de subvention de Solidarité Paysans Jura 

au titre de l’année 2022, présentée comme chaque année par l’association, n’a pas été instruite ni débattue 
par la Commission Permanente du Conseil Départemental. 

 
Malgré un certain nombre de relances (demande de rendez-vous auprès du Président ; courriers et 

interpellation des élus ; …), le Conseil départemental refuse de poursuivre le soutien accordé à 

l’association depuis 25 ans dans son action d’accompagnement des agriculteurs en difficultés. 
 

Les motifs invoqués montrent une absence de volonté du Conseil Départemental de comprendre l’action de 
Solidarité Paysans. 

 

L’association se mobilise, depuis la fin de l’année 2022, pour demander la restitution de la subvention. 
 

 

RAPPORT FINANCIER 
Année 2022 



 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

- - - - - - -  
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Avec le soutien de 

Association d’accompagnement et de défense des agriculteurs en 
difficulté et de leur famille 

 
- - - - - - -  

 
Solidarité Paysans Jura 

455 rue du Colonel de Casteljau 

39000 Lons-le-Saunier 
03 84 24 95 11/ 07 85 58 18 62 – jura@solidaritepaysans.org 

www.solidaritepaysans.org/jura 

mailto:jura@solidaritepaysans.org

